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3Le mot du Maire

Chères Bornérandes,
Chers Bornérands,

Voici un petit mot pour vous.

Un petit mot sur l’information, l’importance et l’influence de l’infor-
mation. Les Médias nous incitent à prendre position immédiatement.
C’est toujours important, avant de lire un journal, de savoir qui 
finance l’encre. Pour les autres médias, savoir qui le dirige et quels 
sont ses intérêts.

C’est très souvent l’histoire qui nous apporte la vérité, afin de com-
prendre l’actualité.

Par exemple, pourquoi, entre Palestiniens et Israéliens, le seul message possible est celui de 
la paix ? L’histoire depuis début 1900 nous fait découvrir que Palestiniens et israéliens n’ont 
pas d’autre choix que de vivre ensemble, en paix et en se respectant. C’est possible sur l’île 
de la Réunion : plusieurs religions cohabitent, et cela se passe très bien.

Je vous recommande le film de Gilles Perret, « La ferme des Bertrand ». Un film sur une ferme 
en montagne, Mieussy près de chez nous : on ressent bien la difficulté du métier d’agriculteur, 
les évolutions techniques améliorent la vie au quotidien.

Un petit mot pour Luc, maire de Marcellaz et président du SRB, décédé récemment. Il nous 
rappelle que l’on est bien peu de chose, et qu’on va tout laisser du moins tous nos biens ma-
tériels. Un grand homme, devenu un ami, et un défenseur des libertés fondamentales.

Je vous laisse découvrir dans ce bulletin les réalisations suivies par les conseillers des diffé-
rentes commissions, que je remercie pour leur travail formidable, ainsi que notre secrétaire et 
nos employés municipaux qui réalisent leurs missions avec assiduité.

Je remercie également les Bornérandes et Bornérands qui s’investissent au bien-être des 
habitants et à la vie de notre commune.

Je vous souhaite une très bonne année 2024, pleine de joie, de bonheur, de satisfaction et 
de paix.

Pierre
Meilleurs voeux !
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MAIRIE

Horaires d’ouverture au public et contact
Mardi 17h à 19h
Vendredi 15h à 17h
Samedi 9h à 11h
Tél. : 04 50 39 11 86
Courriel : infos@burdignin.fr
Site : www.burdignin.fr
Location de la salle municipale
La salle peut être louée selon trois modes :

1.	Salle seule sans cuisine et sans vaisselle
2.	Salle avec cuisine (deux clés)
3.	Salle avec cuisine et vaisselle (2 clés)

Vous trouverez le détail des prix sur le site internet 
de la mairie dans l’onglet « vie pratique ». Une as-
surance RC sera demandée.
Pour louer, téléphoner au secrétariat, la salle vous 
sera préréservée, puis la semaine précédente, 
pensez à prendre un rendez-vous pour faire 
un état des lieux et récupérer les clés (caution  
demandée).

LES NUMÉROS UTILES
•	 Samu : 15
•	 Sapeurs-pompiers : 18
•	 Centre anti-poison Lyon : 04 72 11 69 11
•	 EDF (Urgence électrique) : 09 72 67 50 74
•	 Enfance Maltraitée : 119
•	 Centre Hospitalier Alpes Léman : 04 50 82 20 00
•	 Gendarmerie : 17 et 04 50 39 10 03

DAE (DÉFIBRILLATEUR AUTOMATISÉ EXTERNE)
Un défibrillateur automatisé externe est installé sur le 
parvis de la mairie à côté de l’arrêt de bus, visible de 
tous. Merci d’en prendre soin, il peut sauver des vies.

PERMANENCES

Assistante sociale
Sur rendez-vous :
•	 mardi de 9h à 12h, mairie de Boëge.
•	 jeudi de 9h à 12h, mairie d’Habère-Lullin.

Tél. : 04 50 33 23 48

Consultation pédiatrique de la PMI
Protection Maternelle et Infantile
Un mardi après-midi sur deux - mairie de Boëge
Jeudi matin - pôle médico social de St Jeoire
Tél. : 04 50 33 23 48
Mission locale
Permanence téléphonique : 04 50 31 02 03
Sur rendez-vous le mardi de 9h à 12h
Mairie de Boëge, 04 50 95 20 50
ADMR
131 route de la Vallée Verte 74420 Boëge
Tél. : 04 50 39 02 33
•	 Du lundi au vendredi de 9h à 12h
•	 Jeudi et vendredi de 14h à 17h

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE LA VALLÉE VERTE (CCVV)
131, rue de la Vallée Verte, 74420 Boëge.
Tél. : 04 50 39 09 20
Site : www.cc-valleeverte.fr
Mail : contact@cc-valleeverte.fr
Horaires d’ouverture au public :
•	 lundi 17h à 19h,
•	 du mardi au vendredi 9h à 12h

LA MÉDIATHÈQUE
Située rue de Saxel 74420 Boëge
Mail : mediatheque@co-valleeverte.fr
Horaires d’ouverture :
•	 Mardi de 9h à 12h et de 16h à 18h
•	 Mercredi de 10h à 12h et de 14 h 30 à 18h
•	 Jeudi de 16h à 18h et vendredi de 16h à 18 h 30
•	 Samedi de 9 h 30 à 12h

LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

École maternelle intercommunale de Boëge
330 rue du collège - 74420 Boëge
Tél. : 04 50 39 10 64

École élémentaire Luc Fortin
chef-lieu - 74 420 Villard
Tél. : 04 50 39 06 89

École primaire de Burdignin
43 route de la Nativité - 74 420 Burdignin
Tél. : 04 50 39 03 66

Collège Jean-Marie Molliet
342 rue du collège 74420 Boëge
Tél. : 04 50 39 11 88

MAISON FRANCE SERVICES
131 rue de la Vallée Verte - 74420 Boëge
Tél. : 04 50 39 09 20
Horaires d’ouverture au public :
•	 Du lundi au vendredi de 9h à 12h30
•	 Lundi de 14h à 19h
•	 Mardi de 14h à 17h30
•	 Mercredi et jeudi de 14h à 17h30*

*uniquement sur rendez-vous
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LA GESTION DES DÉCHETS

Ramassage des ordures ménagères
Les mercredis matin auprès des ha-
bitations.

Tri sélectif
Containers situés au centre du chef-
lieu et à Carraz pour la collecte des 
papiers, des journaux, les plastiques, 
les verres, …

NUISANCES SONORES

Les travaux de bricolage, de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou de matériels sus-
ceptibles de causer une gêne pour le voisinage en rai-
son de leur intensité sonore (tondeuse, tronçonneuse, 
etc…) ne peuvent être effectués que :
•	 Les jours ouvrables de 8h à 20h
•	 Les samedis de 9h à 12h et de 14 h 30 à 19h
•	 Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

RAPPEL DES BONNES CONDUITES

Incivisme, intolérance, manque de respect de 
l’autre ou des biens… autant de mots négatifs pour 
qualifier les comportements qui gênent la vie quo-
tidienne des bornérands.

Être citoyen, c’est lutter contre l’incivilité dans l’in-
térêt de tous, respecter les règlements et avoir une 
attitude responsable car la remise en état de diffé-
rents lieux a un coût financier qui reste à la charge 
de la collectivité.

Attention si les containers sont rem-
plis, soyons responsables, allons sur 
un autre site ou revenons plus tard !

Merci pour 
notre planète !

DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE
645 route de la Crosse, 74420 Boëge
Tél. : 04 50 39 48 84

Horaires :

•	 Lundi, vendredi et samedi : 9h - 12h / 15-18h
•	 Mardi et mercredi : 9h-12h

Les cartons bruns (gros  
cartons) doivent être déposés à la 
déchetterie de Boëge
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NOUVEAUX BUREAUX DE LA CCVV ET MAISON FRANCE SERVICES

Le siège de la communauté de 
communes de la Vallée verte 
(CCVV) a déménagé. Les bureaux 
occupent maintenant le bâtiment 
de l’ancienne mairie/école, en-
tièrement rénové, avec en plus 2 
appartements locatifs aménagés 
dans les combles.

En plus des bureaux de la CCVV, 
le bâtiment abrite les locaux de 
l’ADMR et une « Maison France 
Services ».

Les conseillères de France Ser-
vices, accueillent les habitants de 
la Vallée Verte pour les aider dans 
les démarches administratives.

À disposition, 3 postes informa-
tiques en libre-service. Besoin 
d’aide dans diverses démarches 
administratives ? D’être accom-
pagné pour créer une adresse 
mail ou un compte pôle emploi ? 
France Services vous accueille au 
131 rue de la Vallée Verte - Boëge 
du lundi au vendredi pour vous ai-
der gratuitement.
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NUMÉROS UTILES

MÉDECINS

Cabinet médical de Boëge
44 rue de la Menoge - BOËGE
•	 Dr BERGOEND Pierre  .   .   .   .   .   .   . 04 50 39 13 68
•	 Dr CARRIER Marianne .  .  .  .  .  .  .        04 50 39 18 00
•	 Dr GHEZ Adela  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 04 50 39 13 37
•	 Dr SABATIER Didier .  .  .  .  .  .  .  .         04 50 39 15 20
•	 Dr DUCRET Claire  .  .  .  .  .  .  .  .  .          04 50 39 13 37

Cabinet médical des Brasses
24 route de la Vallée Verte - BOGÈVE
•	 Dr YDEMA Alice  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .           04 50 82 48 72
•	 Dr MIKULSKI Raphaëlle  .   .   .   .   .   . 04 50 82 48 72

DENTISTES
Cabinet dentaire de la Vallée Verte .  04 50 39 18 88
44 rue de La Menoge - BOËGE

ORTHODONTISTE

Dr BOURDELLE Florence  .   .   .   .   .   .   . 04 50 94 39 01
53 rue du Bourno - BOËGE

KINÉSITHÉRAPEUTES

Cabinet de Kinésithérapie  .  .  .  .  .  .       04 50 39 56 68
Le Village des Habères - HABÈRE-POCHE

DUBEAUREPAIRE-PONCHEL Lydie  .  07 78 29 63 28
111 rue de l Église – SAXEL

GUIDEZ DEFOSSEZ Laurence  .  .  .  .     06 12 04 78 49
438 rte Vallée Verte - BOËGE

FALLON Sarah  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 06 51 23 41 06
1679 te Espérance - BURDIGNIN

VIEL POLLANO Mylène  .   .   .   .   .   .   .   . 04 50 50 02 13
24 te Vallée Verte - BOGÈVE

OSTÉOPATHES

GUILLEMIN Elodie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .           06 31 07 91 75
43 Place de la Mairie - BOGÈVE

GUINAND Matthieu  .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 04 50 31 00 82
438 te Vallée Verte - BOËGE

PÉRILLAT Mickaël  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .            07 86 75 90 23
723 te Crozats - VILLARD

SOKHAN SANJ Sina  .  .  .  .  .  .  .  .  .          04 50 35 62 48
24 allée des Chalets - HABÈRE LULLIN

VIEL Jérôme  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               07 83 28 28 20
24 te Vallée Verte - BOGÈVE

SAGE-FEMME

VAN COPPENOLLE Magali  .  .  .  .  .      06 70 63 01 12
438 te Vallée Verte - BOËGE

ORTHOPHONISTE

LANDES Sophie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 50 36 09 55
Centre paramédical - Rue de la Menoge - BOËGE

DAVAT Héloise  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 07 72 21 79 32
24 route de la Vallée Verte - BOGÈVE

INFIRMIERS

Cabinet infirmier  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 04 50 39 12 22
Centre paramédical - Rue de la Menoge - BOËGE

PHARMACIE

Pharmacie de la Vallée Verte  .   .   .   .   . 04 50 39 10 08
Place des Marronniers - BOËGE
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NAISSANCES
Alix VUILLERMET, le 7 juillet
Antoine MULA DELISSE, le 11 septembre
Léandre ROBIN SIMONNET, le 18 décembre

MARIAGES

VIOLLET Gérald et RYBINSKI Aurélie, 
le 6 avril

DÉCÈS

Lucette, Denise GRATTEAU née PERNOUD, le 17 février

Myriam, Janine CONDEVAUX née CAVAGLIOTTI, le 12 juin

Gilbert FAVRAT, le 11 décembre

État civil

DEMANDE DE TITRE D’IDENTITÉ

Vous cherchez un rendez-vous en mairie pour déposer une demande de passe-
port et/ou carte d’identité ? Renseignez votre localisation puis choisissez le ren-
dez-vous disponible qui vous convient le mieux.

Pour information, toutes les mairies ne sont pas encore référencées dans le mo-
teur de recherche. Veuuillez vous rapprocher de votre mairie pour toute question 
relative à la prise de rendez-vous.

Pour simplifi er votre démarche d’obtention de carte d’identité et/ou pas-
seport, vous pouvez réaliser une pré-demande en ligne sur notre site : 
passeport.ants.gouv.fr

ATTENTION : le délai pour l’obtention 
d’un rendez-vous est de 3 à 4 mois. Le 
délai de fabrication du passeport ou de 
la carte d’identité est d’un mois.

La mairie de Burdignin n’est pas habilitée à recevoir les demandes de 
carte d’identité.

Vous devez effectuer votre demande à la mairie de Boëge.

MAIRIE DE BOËGE
 04 50 39 10 01
 lundi 18h-20h
Mardi, mercredi et jeudi de 9h-11h30
Vendredi de 9h-11h30 et 14h-16h30
Samedi 9h-11h30

Les demandes et les remises de carte d’identité se font uniquement 
sur rendez-vous.
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 186 106,86 €
Personnel 75 056,05 €
FNGIR + Fond de péréquation 12 034,00 €
Autres charges 95 003,69 €
Emprunts (intérêts) 7 756,42 €
Titres annulés sur ex. antérieurs 3 000,00 €
Dotation aux amortissements 11 186,67 €
TOTAL 390 143,69 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Déficit 2021 72 418,15 €
Frais réalisation doc.urba 19 170,00 €
Immobilisation 97 535,87 €
Immobilisation 3 900,00 €
Emprunts (capital) + caution 32 957,20 €
Neutralisation amortissement 11 186,67 €
Réseaux d’électrification 137 723,61 €
TOTAL 374 891,50 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Excédent 2021 670 326,34 €
Remb. frais de secrétariat 7 985,18 €
Recouvrements (coupe bois 
charges appart., concession) 16 056,38 €

Impôts 289 129,12 €
Participations (Dotation, FCTVA) 292 264,02 €
Loyers 74 699,40 €
Neutralisation amortissement 11 186,67 €
TOTAL 1 361 647,11 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Taxe aménagement - FCTVA 163 989,01 €
Cautions appartement 1 700,00 €
Dotation 11 186,67 €
Réseaux d’électrification 137 723,61 €
TOTAL 314 599,29 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2022

RÉSULTAT	 + 971 503,42 €

Déficit d’investissement	 - 60 292,21 €

Reste à réaliser	 10 590,00 €

Besoin de financement	 70 882,21 €

Report sur le budget primitif 2023, 
en recettes de foncti.	 900 621,21 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Virement à la section d’invest. 739 381, 21 €
Charges à caractère général 391 600,00 €
Charges du personnel 90 000,00 €
FNGIR + fonds péréquation 15 000,00 €
Autres charges 140 954,00 €
Intérêts 7 000,00 €
Titres annulés 1 500,00 €
Dotation provision 17 386,00 €
Dépenses imprévues 30 000,00 €
Dotations aux amortissements 11 186,67 €
TOTAL 1 412 007,88 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Déficit 60 292,21 €
Frais révision PLU 8 000,00 €
terrains plantation voirie 713 381,21 €
régularisations patrimoniales 982 875,00 €
Emprunts, caution 24 000,00 €
Restes à réaliser 2022 10 590,00 €
Neutralisation amortissement 11 186,67 €
TOTAL 1 810 325,09 €

RÉSULTAT RÉEL : 8 274 450,09 € 
(déduction faite des écritures demandées par la trésorerie)

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Excédent 2022 900 621,21 €

Remboursement personnel  
secrétariat SIVU 7 000,00 €

Produits de services 12 200,00 €
Impôts et taxes 200 000,00 €
Dotations, subventions, 
fonds Genevois 216 000,00 €

Loyers 65 000,00 €
Neutralisation amortissement 11 186,67 €

TOTAL 1 412 007,88 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Virement de section 737 381,21 €
Excédent 70 882,21 €
FCTVA 8 000,00 €
régularisations patrimoniales 982 875,00 €
Dotation aux amortissements 11 186,67 €
TOTAL 1 810 325,09 €

RÉSULTAT RÉEL : 8 274 450,09 € 
(déduction faite des écritures demandées par la trésorerie)

BUDGET PRÉVISIONNEL 2023

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023

ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE
•	 Lou Ben Verias : 500 €
•	 Un temps pour grandir : 400 €

ASSOCIATION DE LA VALLÉE
•	 Badaboum : 1 500 €
•	 Les culottes courtes : 1 500 €
•	 Ski club Villard : 100 €
•	 FC Vallée Verte : 200 €

€



10 Vie Municipale

URBANISME

ÉVOLUTION DE L’OAP « CHEF-LIEU SUD » :
En février 2022 la décision de lancer une révision du PLU 
a été adoptée au sein du conseil municipal, avec notam-
ment le but de redéfinir l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) du secteur « Chef-lieu Sud » 
situé en contrebas de la Mairie. (voir bulletin de Noël 
2022)

Le planning initial prévoyait une approbation de ce dos-
sier en juin 2023. Délai quasiment respecté, la modifica-
tion n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de notre commune 
ayant été approuvée le 13 juillet 2023.

Les objectifs d’aménagement retenus ont été les sui-
vants :
1.	 Conforter la structure bâtie du Chef-lieu, en tant que 

lieu de vie et d’habitat, afin de permettre l’accueil de 
nouveaux habitants à proximité des équipements et 
services, et ainsi contribuer à la réduction des dépla-
cements motorisés.

2.	 Oeuvrer pour :
•	 une offre d’habitat collectif performante en ma-

tière de qualité environnementale des construc-
tions et aménagements urbains et paysagers

•	 des gabarits et forme urbaine compatibles avec 
l’environnement bâti.

3.	 Porter une attention particulière au caractère rural et 
montagnard de la commune tant pour l’architecture 
et le gabarit des constructions nouvelles que pour le 
traitement des espaces publics, collectifs ou privés 
extérieurs dans le respect du « sens du lieu ».

4.	 Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cy-
cles et piétonnes du site.

Les principes d’aménagement se sont traduits sous la forme du schéma opposable ci-dessous :

Périmètre de l’OAP

Percées visuelles à conser-
ver

Secteur préférentiel d’im-
plantation des construc-
tions

Principe d’accès principal 
à l’opération à positionner 
et créer

Principe d’accès secon-
daire à positionner et 
créer

Liaison modes actifs à 
positionner et créer

Espace vert collectif à po-
sitionner et aménager

Espace tampon végétalisé 
à préserver ou mettre en 
œuvre

LÉGENDE
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Pour concrétiser la traduction du nouveau règlement de l’OAP une étude de principe a été réalisée afin de repré-
senter un exemple d’implantation et de volumétrie des bâtiments :

ACQUISITION TERRAIN « CHAMP DE FOIRE » :
L’abandon d’un projet d’urbanisation au centre du vil-
lage concernant l’OAP « Champ de Foire » nous a per-
mis de nous positionner pour le rachat de ce terrain.

Cette transaction vient de se conclure et la commune 
est maintenant propriétaire de la parcelle 1081 ce qui 
nous permettra dans l’avenir de maîtriser au mieux les 
constructions sur ce secteur stratégique du centre vil-
lage.

Nous ne manquerons pas de vous informer des futurs 
projets dès leur élaboration.

ET TOUJOURS…
La commission urbanisme de votre commune reste 
l’interlocuteur privilégié pour vous accompagner tout 
au long de la procédure. N’hésitez pas à nous solliciter 
dès la constitution de votre dossier !

C’est sur cette base que nous nous efforcerons d’orienter l’aménagement de la zone. Tous les détails de cette 
réglementation sont consultables sur le site internet de la commune.
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COMMISSION
VIVRE ENSEMBLE

Au sein d’un village, les liens sociaux sont primordiaux pour 
Vivre Ensemble. Le Conseil est reconnaissant envers toutes 
les personnes qui œuvrent pour cette cohésion sociale et 
permettent ainsi d’apporter de la vie et du dynamisme dans 
le village : les associations, les entrepreneurs, les initiatives 
personnelles…

LE GROUPE DES JEUNES DE BURDIGNIN
Les jeunes se sont retrouvés pour une sortie spéléologie sur 
le plateau de Plaine-Joux. Jean-Claude Condevaux et Hervé 
Dupraz ont pu leur transmettre leurs passions pour la nature, 
la découverte des souterrains avec sa technicité, et le plaisir 
de partager et échanger.

Si tu veux rejoindre le groupe, 
tu peux t’inscrire au secrétariat 
de la mairie en laissant ton 
numéro de téléphone afin 
que nous te transmettions les 
informations.

INFOS
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LE REPAS DES « ANCIENS »
Dimanche 26 novembre, retrouvailles à l’Espérance pour un 
repas convivial, accueilli par Kévin ! Océane Saillet et Ethan 
Condevaux, jeunes de Burdignin, ont repris leur poste au ser-
vice !

Merci à tous pour votre présence, et nous espérons vous re-
trouver l’année prochaine !

Un montage photo retraçant 
la Vallée d’Antan, commenté 
par Noël Gentric a clôturé la 
journée.

1.Jean Sauthier - 2.Marcel Marth - 3.Georges Lavastre - 4.René Delmatti - 5.Jospeh Pinget - 6.Guy Dupraz - 
7.Colette Lavastre - 8.Christine Dupraz - 9.Gisèle Rosay - 10.Louis Condevaux

13Vie Municipale
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COMMISSION TRAVAUX

La commission travaux recense les différents travaux de la commune. Elle a pour but de sécuriser, d’améliorer le cadre de vie et est en charge de l’entretien des bâtiments 
communaux et de l’ensemble de la Commune.

La commission étudie les devis et suit les travaux.

CHALET DE LA TATTE
•	 Drainage autour du chalet
•	 Carottage sous la dalle pour évacuer l’eau en 

pression
•	 Étanchéité des murs
•	 Ventilation extérieure
•	 Remise en forme de la cour
•	 Remise à neuf des descentes de toit
Travaux en cours : Peintures intérieures, aménage-
ment de la cuisine, rénovation de la salle de bains

MAIRIE
•	 Remplacement de toutes les fenêtres, portes et portes-fe-

nêtres
•	 Excavation de la terre autour de la mairie
•	 Drainage et remise en forme

La commune a sollicité l’aide du dé-
partement qui l’a soutenu dans ce 
projet en lui octroyant une subven-
tion de 50 % du montant total HT 
des travaux.
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CIMETIÈRE
•	 Relevage d’une quinzaine de tombes
•	 Procédure de réduction
•	 Mise à l’ossuaire
•	 Drainage
Prochainement :
•	 Reprise des murs

PARKINGS
•	 Aménagement du parking du Rosay - Renforcement mur de soutènement
•	 Aménagement du parking de l’église

FOSSÉS
Travaux de curage des fossés effectués par 
Arnaud le cantonnier (aidé par les canton-
niers de Villard pour certains fossés).

parking du Rosay parking de l’église

VÉHICULE

Cet été, La commune a fait l’acquisition d’un nou-
veau véhicule de service.



16 Vie Municipale

COMMISSION
ENVIRONNEMENT

La commission poursuit ses objectifs concernant l’en-
tretien des chemins ruraux et le balisage des axes prin-
cipaux, soutenu par un groupe de bénévoles. Des pan-
neaux indiquant les directions principales seront mis en 
place au printemps 2024. Si vous voulez vous investir 
pour les sentiers, transmettez vos coordonnées à la se-
crétaire de Mairie !

Balisage créatif que vous pouvez rencontrer lors de vos 
ballades sur Burdignin !

LE SYNDICAT DES EAUX DES ROCAILLES ET DE BELLE-
COMBE (SRB) est une collectivité publique en charge des compé-
tences Eau et Assainissement. Il a été créé en 2013 suite à la fusion du 
Syndicat des Rocailles et du Syndicat de Bellecombe. Le périmètre du 
SRB a ensuite connu plusieurs extensions jusqu’à l’intégration de 3 nou-
velles communes en 2020 (Mégevette, Onnion, Saint-Jeoire). Désormais, 
les collectivités membres sont les Communautés de communes Arve et 
Salève, Vallée Verte, Faucigny-Glières, Pays Rochois et Quatre Rivières.

Le SRB vise à garantir à la population actuelle et future des solutions du-
rables pour une alimentation en eau potable en quantité et en qualité suffisantes.

Sa mission comprend aussi l’extension et la gestion de l’assainissement, collectif et individuel

Des travaux d’assainissement sont en cours à Carraz.
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En Haute-Savoie, la problématique des 
chiens errants est un souci majeur rele-
vé par l’ensemble des acteurs du monde 
rural. Si les chiens qui divaguent sont de 
véritables menaces pour les troupeaux 
domestiques, ils sont également une 
cause majeure de la perturbation des 
milieux naturels et donc de la raréfac-
tion de la biodiversité.

Les champs sont les jardins de nos 
agriculteurs.
Des agriculteurs qui engagent des 
frais en locations, impôts, intrants, 
semences et aussi beaucoup de 
travail pour assurer les récoltes.
En période de pousse, de mars 
à novembre toute entrée sur leur 
terre est néfaste pour les rende-
ments (les dégâts sont aggravés 
en période très humide ou très 
sèche).
Eux-mêmes sont obligés de ren-
trer sur les parcelles pour réaliser 
des actes d’entretiens, des ré-
coltes, faire pâturer les animaux 
mais ils le font a minima dans un 
souci de moindre mal...
Il faut comprendre que sortir des 
chemins balisés pour se promener 
sur les servitudes d’exploitation 
privées ou pire en plein champ re-
vient à piétiner le travail des agri-
culteurs et altérer les récoltes.
Et savez-vous même que les déjec-
tions de nos chers compagnons à 
4 pattes, sont à l’origine possible 
d’avortements de bovins…

Et bien souvent, lorsque le chien échappe à la 
surveillance de son maître, il retrouve ses ins-
tincts de prédateur. La faune, sauvage ou do-
mestique, en fait les frais. L’hiver est une période 
très critique. La faune sauvage est contrainte 
d’économiser son énergie pour survivre aux 
conditions extrêmes et difficiles (accès à la nour-
riture, neige, froid). Ne nous y trompons pas, le 
printemps et l’été sont aussi des saisons où la 
quiétude de la faune doit être respectée pour 
assurer la réussite des mises bas et garantir la 
survie des jeunes oiseaux et mammifères.

En Haute-Savoie, les ravages occasion-
nés par les chiens en divagation sont 
considérables. En respectant la régle-
mentation (article L.211-23 du code ru-
ral), tout un chacun, propriétaire d’un 
chien, peut faire un geste conséquent 
pour la nature.
Du 15 avril au 30 juin, la réglementa-
tion se durcit…
À des fins de protection et de repeu-
plement de la faune sauvage, l’arrêté 
du 16 mars 1955 sur la divagation des 
chiens réglemente les promenades et 
interdit la divagation des chiens dans 
les terres cultivées ou non, les prés, les 
vignes, les vergers, les bois, dans les 
marais et sur le bord des cours d’eau, 
étangs et lacs. Du 15 avril au 30 juin, 
dans les bois et forêts, la promenade 
des chiens non tenus en laisse est in-
terdite en dehors des allées fores-
tières. Dans cette période, il est donc 
possible sur les allées forestières de 
promener son chien sans laisse, sous 
réserve qu’il reste sous contrôle de son 
maître.

Ensemble respectons le travail de 
nos éleveurs et la tranquillité des 
animaux.
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À LA MAISON OU EN 
RANDONNÉE, SOYONS TOUS 

ATTENTIFS !

LES CHIENS EN DIVAGATION, UNE ATTEINTE COLOSSALE À LA NATURE…

Selon le législateur, hors action de chasse ou de protection d’un troupeau domestique, tout chien qui n’est pas ou plus sous la surveillance effective de 
son maître est considéré comme divaguant.
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ILLUMINATIONS

Décembre arrivant, notre village se pare de décorations de Noël 
(guirlandes, illuminations, sapins…). Des installations, pouvant 
paraître énergivores et peu écologiques, sont dotées d’ampoules 
LED à faible consommation. Elles sont de véritables repères spa-
tio-temporels pour le village. Significatives d’une période de ré-
jouissance et annonciatrice d’une saison festive bien particulière. 
Ces illuminations nous donnent en quelque sorte le rythme ances-
tral d’antan.

Féeriques, joyeuses, elles sont appréciées par la majorité de nos 
bornérandes et bornérands.

SOUVENEZ-VOUS, CE JEUDI 22 JUIN
Il était environ 16 h 15 ce jeudi 22 juin quand l’orage, 
soudain et violent, a traversé la haute Savoie. La pluie 
et la grêle, accompagnées de fortes rafales de vent, , 
ont balayé le département pendant quelques minutes à 
peine. Mais la violence du phénomène a couché des di-
zaines d’arbres sur les routes, ou les lignes électriques.

arbre à l’Espérance

ligne électrique - Route des Vernes

INONDATION
La pluie incessante de ce jeu-
di 30 novembre a provoqué 
une inondation à l’espérance, 
notamment au niveau du 
transformateur.

Les pompiers de Boëge, Lul-
lin, st Jeoire et Bellevaux sont 
intervenus, une vingtaine 
d’habitations ont été privées 
d’électricité.
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LE SIVU SCOLAIRE BURDIGNIN VILLARD
Le SIVU scolaire Burdignin Villard qui a été créé en 
août 1991 :
•	 gère les cantines des 2 communes, chaque jour 

une centaine d’élèves y prennent leur repas de 
midi.

•	 gère la garderie périscolaire installée à Villard, qui 
ouvre ses portes de 7h à 8h20 et de 16h30 à 19h 
et accueille une quinzaine d’enfants chaque jour,

•	 finance les transports lors des activités scolaires : 
ski, sortie pédagogique…

•	 s’occupe du fonctionnement des écoles : achat des 
fournitures scolaires, jeux, matériel informatique,

•	 soutient financièrement les projets des ensei-
gnants : classe de mer en mai 2023

Suite au conseil d’école de mai 2023  
et aux remarques concernant :
•	 Le nombre important d’élèves mangeant à la can-

tine le SIVU a décidé pour des raisons de sécuri-
té d’embaucher une 4e personne pour le temps 
de cantine à Burdignin, mais cette 4e personne a 
démissionné de son poste au bout d’un mois (le 
SIVU recherche donc de nouveau une personne 
pour assurer la surveillance des enfants pendant la 
pause de midi).

•	 Le manque de confort du préfabriqué de Burdi-
gnin, celui-ci est installé provisoirement et il sera 
encore utilisé pour 3 ans minimum le temps que 
la nouvelle école maternelle sorte des prairies de 
Villard.
Des travaux d’agrandissement du préfabriqué, 
d’amélioration du raccordement aux réseaux et de 
la climatisation ont eu lieu pendant les vacances de 
Toussaint.

RAPPEL, CANTINE
Pour rappel, les repas des 2 cantines sont préparés 
dans les cuisines de la Cordée situées à l’Espérance. 
Ceux-ci sont élaborés avec des produits de qualité 
pour fournir à nos élèves des repas équilibrés dont 
l’approvisionnement a lieu essentiellement dans la 
vallée et ses alentours.

L’inscription des élèves à la cantine se fait depuis bien-
tôt 3 ans via le logiciel E-Ticket, les parents doivent 
avant le 4e dimanche de chaque mois (date butoir) 
payer et inscrire pour tout le mois suivant leurs enfants 
à la cantine.

Chaque mois les parents reçoivent plusieurs mails de 
rappel pour ces inscriptions dont un la veille de la clô-
ture de celles-ci, malgré cela trop de parents oublient 
encore d’inscrire leurs enfants ou de payer les repas à 
temps et perturbent par ce fait le bon fonctionnement 
des réservations des repas auprès de notre prestataire 
qui nous réclame des inscriptions au mois pour béné-
ficier de tarifs avantageux sur les aliments.

Pour tout élève non inscrit, le prix du repas est fixé à 
12 € au lieu de 4 €, ce prix de repas exceptionnel est 
notifié dans le règlement de la cantine.

Toutes les cantines des écoles de la vallée facturent 
une majoration en cas de non-inscription ou d’enfant 
oublié par les parents sur le parvis de l’école !!!

Pour rappel, ce n’est pas à Nathalie, secrétaire du 
SIVU :
•	 d’inscrire les enfants à la cantine,
•	 de subir des appels téléphoniques ou mails déplai-

sants concernant le prix, la qualité des repas, les 
règles du SIVU et le fonctionnement de la cantine.

Vous pouvez par contre écrire un courrier non ano-
nyme au SIVU (aucun courrier anonyme ne sera pris 
en compte, il y a une boîte aux lettres du SIVU dans 
chaque mairie) et nous pourrons vous recevoir pour 
discuter des problèmes que vous rencontrez avec les 
inscriptions de vos enfants, le prix, la qualité des re-
pas…

Nous remercions les personnes qui font vivre ces 2 
écoles :
•	 Nathalie notre secrétaire du SIVU (secrétariat de la 

mairie de Burdignin)
•	 Vanessa, Aurélie et Hélène qui s’occupent de la 

cantine et de la périscolaire à Villard,
•	 Audrey, Mélanie et Valérie qui gèrent la cantine à 

Burdignin,
•	 les enseignantes et les parents d’élèves qui s’inves-

tissent pour tous les enfants de l’école.

Christophe Bossu

Depuis septembre 2019, l’école de Villard accueille 
les moyenne et grande sections de maternelle ainsi 
que le CP. Les CE1, CE2, CM1 et CM2 sont eux à 
l’école Burdignin.
Les effectifs d’élèves scolarisés sur le RPI étaient 
donc à la rentrée de septembre 2023 de 123 
ÉLÈVES (44 à Villard et 79 à Burdignin).

La CCVV, met à disposition dans la classe des plus 
petits, une ATSEM : Hélène pour aider Aurélie Tho-
mas. Hélène assure aussi depuis la rentrée de sep-
tembre les voyages en bus matin et soir entre nos 2 
communes pour surveiller les plus petits.
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ÉCOLE
Nous y voilà, c’est le moment tant redouté de l’article 
pour le bulletin municipal : résumer une année sco-
laire en quelques lignes…

ÉCOLE DE BURDIGNIN – 3 classes du CE1 au CM2 
– 79 élèves… et une année 2022-2023 qui restera gra-
vée dans les mémoires de chacun, tant elle fut riche et 
mémorable en petits et grands projets !

Commençons par les plus petits, mais pas les 
moindres :

Les Cross à l’école de Villard : le premier, soli-
daire, en faveur de l’association « Les enfants 
du Léman » qui réalise les rêves des enfants 
malades dans le Chablais ; le second, de per-
formance, pour valider les foulées USEP.

La grande lessive pour exposer aux abords de l’école 
des œuvres d’art produites à partir d’un thème.

Le « nettoyage » des abords de la Menoge durant 
une matinée : l’occasion d’une sensibilisation à la 
protection de la nature.

Les chemins de la mémoire : rencontre interclasses 
à Plaine-Joux autour du devoir de mémoire, sur 
les traces de résistants et de ceux qui ont permis 
à notre pays de rester debout lors de la Seconde 
Guerre Mondiale.

Le cycle de ski alpin aux Habères : 8 après-midi pour 
permettre à chacun d’enrichir sa pratique du ski, du 
tout débutant au skieur déjà plus que confirmé…

Le cycle natation pour les élèves du CE1 au CM1 à la 
piscine intercommunale de Boëge.

Le projet Scolarugby, dans le cadre de la coupe du 
monde de rugby en France : initiation, pratique, dé-
couverte des valeurs et des traditions du rugby et 
grand tournoi entre écoles à Annemasse.

La semaine vélo qui a clôturé l’année scolaire pen-
dant laquelle des ateliers de pratique et des séances 
plus théoriques ont permis à chacun de gagner en au-
tonomie sur route comme sur terre.

Et puis aussi ce magnifique et grand projet qui nous 
a tenus en haleine toute l’année : 
LA CLASSE DE MER AU GRAU D’AGDE !
Ce fut tout d’abord beaucoup de questions, côté en-
seignants pour la préparation, l’anticipation, l’orga-
nisation et le financement d’une telle aventure, côté 
parents pour la gestion et l’éloignement de leur pro-
géniture, et surtout côté enfants : combien de nuits ? 
et mon doudou ? on va faire quoi ? mais moi, j’ai pas 
de valise…

Ce fut ensuite beaucoup d’actions pour aider au fi-
nancement du voyage : fabrication et vente de cho-
colats, stands sur les marchés, tombola de Pâques, 
parrainage, sans compter les sollicitations de l’APE…

Ce fut enfin beaucoup de préparation en amont dans 
les classes et beaucoup de dialogue pour que chacun 
arrive sur place serein, sans appréhension, avec une 
bonne connaissance des lieux, des activités, de l’em-
ploi du temps… et sans trop d’angoisse de séparation.

Et puis nous voilà prêts, ce matin du 24 avril, à 5 h 30 
devant l’école, avec la boule au ventre… le stress, l’ex-
citation, l’angoisse, chacun avec son sentiment inté-
rieur… Des « au revoir » rapides, et voilà nos 2 cars qui 
s’élancent vers la mer… Qu’ils sont grands nos petits 
élèves, tout semble serein et calme !

En début d’après-midi, nous débarquons au centre 
« Le Cosse » au Grau d’Agde… les photos et vidéos 
regardées en classe prennent vie sous nos yeux. Tout y 
est : les chambres avec leur salle de bains, le grand ré-
fectoire, l’immense terrain de jeux, les tables de ping-
pong. C’est encore mieux en vrai, et ce centre accueil-
lant et favorisant au maximum la liberté et l’autonomie 
des enfants sera sans nul doute un des acteurs princi-
paux de la réussite de notre voyage !



21Vie scolaire

S’ensuivent 4 jours incroyables : 4 séances de voile 
sur la mer pour les plus grands, une après-midi de 
pêche à pied dans un magnifique décor de carte pos-
tale à la recherche d’oursins, concombres de mer, ber-
nard-l’hermite, étoiles de mer et autre poulpe, suivi 
par la création d’un aquarium, une autre après-midi à 
récolter les laisses de mer sur la plage, puis les trier, 
une journée dans les dunes sur la formation et la pro-
tection de ces espaces fragiles pour les plus petits, la 
visite de la criée et de son port de bateaux de pêche, 
une balade en mer, des ateliers d’observation sur le 
poisson, … Des pique-niques, des châteaux de sable, 
des matchs de foot, des duels de ping-pong, la vie 
dans les chambres, la boom du jeudi soir…

… mais surtout 4 jours de vie collective, d’échanges, 
d’autonomie, d’amitié… 4 jours à prendre soin les uns 
des autres, à veiller à ce que chacun garde le moral, à 
aider un camarade un peu fatigué… 4 jours presque 
sans discipline et sans leçon de morale tant le climat 
scolaire parfois éreintant dans les classes s’était apaisé 
sur place… 4 jours hors du temps, fatigants, épuisants, 
mais tellement enrichissants en connaissances, en sa-
voir-vivre, en savoir-être !

Et puis le temps du retour : des sourires, des larmes 
aussi, beaucoup beaucoup d’émotion, de la fatigue, 
de la fierté et du soulagement... Écrire, raconter, par-
tager, se souvenir…

CERTAINS ÉLÈVES NOUS DEMANDENT MÊME S’ILS PEUVENT RE-
DOUBLER POUR POUVOIR PARTICIPER AU PROCHAIN VOYAGE…

Peut-être dans 4 ans… Quelle récompense !

Retour en classe un peu difficile, se remettre au travail, 
passer à autre chose… mais d’autres projets sont déjà 
là…

Et puis aussi ce samedi 1er juillet et cette fête de 
l’école qui portera à merveille son nom tant elle était 
belle : des grands de CM associés aux plus petits de 
maternelle pour des acrosports impressionnants et 
pleins de délicatesse, des danses et des chants rem-
plis d’entrain et d’humour, et un petit clin d’œil des en-
seignants pour finir l’année en beauté !

Alors MERCI à tous ceux qui ont rendu ces projets 
possibles : les parents, les mairies, le SIVU, l’APE, les 
entreprises du mécénat. Merci pour votre soutien mo-
ral, financier, et pour votre confiance !

Et enfin MERCI à nos élèves : vous avez été au top ! 
Vous entendre parler de la classe de mer, voir vos 
T-shirt bleus tous les jours dans la cour, lire l’émotion 
dans vos yeux à l’évocation d’un souvenir du voyage… 
reste pour nous la plus belle des récompenses !

Les enseignants de Burdignin
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OCTOBRE ROSE
La commune de Burdignin est heureuse pour la deuxième année 
consécutive, d’avoir participé à « Octobre Rose », campagne de 
sensibilisation au dépistage du cancer du sein. L’objectif de cette 
campagne est de mobiliser le plus de personnes pour diminuer 
le nombre de décès par ce cancer en le détectant plus tôt avant 
l’apparition de symptômes.

Ce mois est un mois d’entraide et de soli-
darité autant de côté des particuliers que 
des professionnels.

Malheureusement, nous notons toutefois 
cette année, le vol des spots qui éclai-
raient en rose l’église. Cet acte d’incivilité 
ne nous empêchera pas de renouveler 
cette action chaque année.

LA NUIT DES HIBOUX
La Nuit des Hiboux s’est 
déroulée samedi 1er juillet 
2023

Belle descente nocturne en 
VTT le long de la Menoge 
d’Habère-Poche à Saint-An-
dré de Boëge : 1 à 2 heures 
de descente VTT de nuit, à la 
frontale pour surprendre la 
vie nocturne.

Parking à vélo gardé au Foyer 
des Moises, parking véhicule 
à Saint-André de Boëge avec remontée des participants 
en navette avant la descente VTT.

Un accueil chaleureux et plusieurs ravitaillements ont été 
proposés le long du parcours, dans une ambiance fes-
tive.

VOUS CONNAISSEZ L’ÉMISSION ?

Sur France 2, présentée par Nagui, un des anima-
teurs préféré des Français ???

Si oui, vous avez certainement vu Sophie !

Sophie Rance, de Burdignin ! Eh oui notre petit 
village dans la « cambrousse » est devenu cé-
lèbre plusieurs jours grâce à Sophie !!

Le RDV était pris ! jeudi 19 octobre à 18h40 sur 
France 2. Nous voilà tous devant le petit écran.

Nous apprenons que Sophie a appris + de 1000 
chansons durant 3 ans et ½ de révision. La voilà 
parée pour affronter ses concurrents.

Prof de Maths au collège Jean Marie Molliet à 
Boëge, Sophie a gagné 8 micros (8 finales) et 
remporté une somme d’argent qui lui permettra 
de s’offrir quelques plaisirs en famille.

Une belle expérience que Sophie ne regrette 
pas et qui a rendu fier sa famille, ses amis et ses 
élèves !! 
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ET… LE MARCHÉ LOCAL ÉTAIT…

L’équipe municipale, plus précisé-
ment, l’équipe « marché » a souhaité 
créer un lieu de rencontre, intergéné-
rationnelle, un lieu de vie où le RDV 
était pris : chaque dimanche sur la 
place du marché !

Il a fallu de l’investissement, des lois 
à respecter mais le désir de créer ce 
lien (surtout après les années Covid) 
était bien présent.

C’EST AINSI QUE LE P’TIT 
MARCHÉ DE BURDIGNIN VIT 
LE JOUR LE 11 JUILLET 2021.

On se retrouvait autour d’un café, 
quelques emplettes : du fromage, du 
poisson frais, des poulets rôtis, des 
fruits et légumes, du miel, une p’tite 
buvette, la bière du bruant, le food 
truck, hamburger, quelques gour-
mandises, comme les crêpes, mais 
surtout le plaisir de se retrouver.

Malheureusement, le rendez-vous 
s’effilochait…
Les commerçants (que nous profitons 
de remercier pour leur collaboration 
durant tous ces dimanches matin), 
sont partis vers une autre place du 
marché plus vivante.

MAIS… BONNE NOUVELLE :
Nous avons toujours le plaisir de retrouver Romuald, 
et son food truck « Chez Papou » toujours présent le 
samedi soir de 17h30 à 21h30 ainsi que le dimanche 
de 11h à 15h avec ses fameux burgers, ses crousti-
blochons, la bière du bruant aux multiples saveurs, 
et une nouveauté : la limonade du Bruant.

Trêve hivernale « Chez Papou » de début novembre 
2023 au printemps 2024

Retrouvez toutes les infos 😉 sur Facebook : 
Chez Papou Burdignin
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À L’ESPÉRANCE CETTE ANNÉE

LE BÂTIMENT PRINCIPAL : L’ESPÉRANCE
Centre de vacances d’été avec l’association Un temps 
pour Grandir (6 semaines) , d’hiver (1 semaine) pour les 
enfants âgés de 6 à 15.

Un lieu pour réaliser vos projets collectifs :

Séjours en groupe, événements familiaux (baptêmes, 
mariages), projets d’entreprise, ateliers...

Cette année, Kevin Tessieux a organisé, en lien avec le 
traiteur « La Cordée »  :
•	 Le repas des anciens
•	 Le repas des anciens combattants

Il a accueilli également une soixante de stagiaires du 
célèbre stage de perfectionnement 
de guitare :  « Bands camps »

Et vous ne devinerez jamais qui était 
le parrain pour cette 3e édition : Ya-
rol Poupaud, le guitariste de John-
ny Halliday.

Kevin poursuit son investisse-
ment :

•	 Rénovation de la cuisine du 
bâtiment de l’Espérance

•	 Baies vitrées pour la salle « La 
Patinoire »

LE SECOND BÂTIMENT, LA CORDÉE 
 (La partie traiteur)
La cordée fonctionne bien avec 8 
salariés pour préparer les repas :

•	 Des écoles de la vallée verte
•	 De l’ADMR
•	 Et même des crèches jusqu à 

Annecy.

La cordée a également organisé beaucoup de  
mariages cette année.

LA MICRO BRASSERIE
La micro brasserie avec 2 associés et 1 salarié pour 
la fabrication des bières à multiples saveurs dont la 
bière de noël pour l’occasion et nouveauté cette an-
née la limonade qui cartonne !
N’hésitez pas à commander vos bières, sur le site di-
rectement et vous les retrouverez aussi au marché à 
Boëge, auprès du Food Truck « chez Papou » sur le 
parking de la mairie le samedi soir 17h30/ 21h et di-
manche 11h/15h (hors trêve hivernale).

MICRO BRASSERIE BRUANT
brasserie-bruant.fr

ET LE 3E BÂTIMENT
Dernière maison du domaine, est occupée par les 
scouts d’Annemasse qui ont ainsi un pied à terre et 
qui réhabilitent petit à petit cette demeure.

Comme vous savez le site de l’espérance se divise en plu-
sieurs parties :
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À l’occasion du prestigieux concours des Portraitistes de 
France 2023 organisé par la Fédération Française de la Pho-
tographie et des Métiers de l’Image (FFPMI) : LAURA BU-
GNET a reçu l’un des titres de Portraitiste de France 2023
Cet examen très prisé par la profession est organisé tous les 
deux ans, depuis 1991, par la Fédération Française de la Pho-
tographie et des Métiers de l’image. Il a pour but premier de 
permettre aux photographes professionnels français de me-
surer la qualité de leur travail. Ce n’est pas un simple concours 
mais une véritable qualification, un gage de reconnaissance 
auprès de ses pairs et de qualité pour les clients.
Les titres de Portraitiste de France et Portraitiste de France 
Honneur ont été décernés par un jury composé d’une quin-
zaine de personnalités du monde de la photographie par-
mi lesquelles six MOF* (Meilleur Ouvrier de France) et cinq 
MQEP** (Master Qualified European Photographer).
Ils récompensent les photographes dont le travail profession-
nel répond à un ensemble de critères artistiques et techniques 
stricts et rigoureux.
430 photographes se sont inscrits à l’édition 2023 du Por-
traitiste de France. 143 ont été reçus dont 9 avec la mention 
Honneur. Les titres de Portraitiste de France et Portraitiste de 
France Honneur sont décernés pour une durée de 4 ans.
Encore bravo à LAURA BUGNET !
À propos de la FFPMI :
La FFPMI, Fédération Française de la Photographie et des Mé-
tiers de l’Image est une fédération nationale regroupant des 
syndicats régionaux de photographes et de professionnels de 
l’image. La FFPMI est une organisation professionnelle repré-
sentative reconnue par les pouvoirs publics. Sa vocation pre-
mière étant de défendre activement la profession et de parti-
ciper à la valorisation des métiers de l’image.

« J’ai souhaité participer au concours de portraitiste de 
France car c’est une opportunité exceptionnelle de présen-
ter et de faire évaluer mon travail à un jury de renom ; car 
oui, des Meilleurs Ouvriers de France ce n’est pas rien !!
Ce concours m’a poussé à sortir de ma zone de confort et à 
me perfectionner en tant qu’artiste et artisan.
Il y avait 12 thèmes imposés :
•	 Photo N° 1 : une femme enceinte seule
•	 Photo N° 2 : un enfant de moins de 4 ans
•	 Photo N° 3 : un portrait d’une personne de plus de 60 

ans accompagnée (d’une personne ou animal)
•	 Photo N° 4 : un groupe ou famille d’au mois 4 per-

sonnes
•	 Photo N° 5 : un portrait Corporate (personne dans son 

environnement professionnel)
•	 Photo N° 6 : un ado en mouvement (12-17ans)
•	 Photo N° 7 et 8 : Deux portraits libres en studio ou ex-

térieur
•	 Photo N° 9 à 12 : Quatre photos de mariés ou de 

couples en extérieur, avec au moins 2 images en plein 
pied.

C’est après plusieurs mois de réflexion et de 
prise de vue sur ces sujets que j’ai rendu mon 
dossier en décembre 2022.
Mais ce n’est que le 23 avril 2023 que les ré-
sultats du concours ont été annoncés lors du 
congrès de l’image à Vannes en Bretagne. Ce 
fût avec énormément d’émotions que j’ai ap-
pris que je faisais partie des photographes ti-
trés !
Une belle reconnaissance pour tout le travail 
fourni depuis la création de ma petite entre-
prise en 2020. »

 70 route des Virolets - BURDIGNIN
 laurabugnet.photographe@gmail.com
 06 32 31 33 38
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 06 64 99 96 13
 www.yogenmoi.com

 1864, Route de l’Espérance - BURDIGNIN
 Open Pôle 74 - Z.A.E Findrol - FILLINGES

Chers Bornérands, chères Bornérandes.

Je suis ravie de vous connaître.

Me voici sur Burdignin, plus beau village du monde après 
la Belgique . En effet je suis Belge et naturalisée Fran-
çaise depuis peu ! J’adore la nature, les chevaux, mes 2 
enfants. J’apprécie aussi participer à des associations où 
on fait souvent de belles rencontres. Je souhaiterais dé-
velopper des projets pour favoriser la protection de la 
nature.

Je suis masseur kinésithérapeute, située route de l’Espé-
rance à Burdignin depuis 2 ans.

Actuellement je travaille surtout les matinées à Burdi-
gnin. L’après-midi, je suis dans un autre cabinet à Nangy, 
mais j’espère d’ici quelques années faire un plein-temps 
sur Burdignin.

J’ai une formation de yoga, de massage décontracturant, 
d’énergétique et suis actuellement en formation de thé-
rapie manuelle, formation en 3 ans qui ressemble un peu 
aux mouvements ostéopathiques.

En espérant bientôt vous 
rencontrer, je vous sou-
haite le meilleur pour 
cette magnifique saison 
hivernale qui va bientôt 
commencer.

Sarah Fallon

SARAH FALLON, KINÉSITHÉRAPEUTE

Et hop je me lance ! Je suis Élodie, souvent je 
porte le diminutif Elo. Je suis professeur de 
yoga diplômé, et j’ai une forte passion dans ma 
vie : enseigner le yoga.
Vous vous posez peut-être la question : qu’est-
ce que je fais le matin en me levant ?
C’est très simple : je bois une tasse de bonne hu-
meur, je mange des tartines d’asanas (postures 
de yoga), une cuillère de méditation, un brin de 
pranayama (respiration) et me voilà prête pour 
vous transmettre ma joie de vivre.
À travers mes cours, je prends plaisir à vous ai-
der à vous dépasser, à prendre soin de vous, et 
à vous amener dans un état de bien-être et de 
déconnexion tout au long de la pratique.
Ma philosophie du yoga, offrir une pratique ou-
verte à tous dans une belle ambiance.
Que vous soyez hommes, femmes, séniors, 
femmes enceintes, venez comme vous êtes, ve-
nez avec votre personnalité, venez chercher ce 
dont vous avez besoin pour vous, et partager 
cette magnifique discipline avec moi.
Attention, mon enthousiasme est contagieux et 
vous risqueriez de prendre plaisir à venir à mes 
cours.
Prêt à prendre votre ticket pour un départ im-
médiat dans l’univers du yoga ?

Je me réjouis de démarrer ce voyage avec vous.

Élodie

YOG’EN MOI
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ACCUEIL DU PÈRE PATRICE WALI

Nous accueillons le père Patrice Wali, prêtre coopéra-
teur dans nos paroisses de La Visitation et St François 
Jacquard.

BONJOUR PÈRE PATRICE WALI.

La Vallée Verte : Voilà près de trois mois que vous êtes 
arrivé dans notre paroisse, pour nos paroissiens, pré-
sentez-vous…
Père Patrice : Je suis né en 1970 à Tambaga, dans le 
Burkina Faso. Je suis d’une famille de 10 enfants, mes 
parents étaient agriculteurs. Mon papa, maintenant 
décédé était catéchiste, et bien sûr, en habitant tout 
près de l’église, nous étions tous volontaires pour être 
servants de messe. À l’âge de 12 ans, j’ai déjà le dé-
sir de servir le Seigneur et de devenir prêtre. J’entre 
au séminaire des aînés à Dapaong (Togo) à 17 ans. 
En 1991, je poursuis mon engagement au Grand Sé-
minaire Saint Jean-Baptiste à Ouagadougou où j’étu-
die la philosophie et la théologie. En 2000, je suis or-
donné prêtre. J’occupe successivement de nouvelles 
fonctions au sein de plusieurs paroisses burkinabé, 
puis je suis promu directeur du Centre de Formation 
des Catéchistes (CFC) de Namoungou en 2021.
Mon Évêque m’a ensuite proposé de suivre une for-
mation de gestion/ finances à Ouagadougou où j’ai 
obtenu un diplôme universitaire de technologie, et j’ai 
assuré le poste d’économe du petit séminaire, paral-
lèlement à une fonction d’enseignant, puis au grand 
séminaire.

La Vallée Verte : Avec ces fonctions importantes, pour-
quoi la France ?
Père Patrice : Après vingt ans auprès des Burkinabés, 
j’avais envie de vivre « une autre expérience ». Je ve-
nais régulièrement à Carcassonne depuis 20 ans faire 
des remplacements, et j’ai eu envie de répondre à l’ap-
pel des missions des diocèses du monde : le Fidei do-
num (« le don de la foi » en latin). Mon évêque autorise 
mon transfert dans le diocèse d’Annecy, où l’évêque 
Mgr Yves Le Saux me nomme Prêtre Coopérateur le 
29 août 2023, auprès du Père Damien, dans les pa-
roisses de la Visitation en Vallée Verte et Saint-Fran-
çois-Jacquard. J’ai été très bien accueilli par la pa-
roisse, et je logerai au presbytère d’Habère-Poche à 
partir de la fin de l’année.

La Vallée Verte : Quelle différence ce doit être entre le 
Burkina et la France !
Père Patrice : Au niveau de la liturgie, il n’y a aucune 
différence, mais au niveau de la culture bien sûr, c’est 
complètement différent : En France, la Foi est multisé-
culaire alors qu’au Burkina Faso, les missions catho-
liques ont à peine plus d’un siècle d’existence. Les po-
pulations françaises et burkinabées n’ont pas la même 
expérience de la foi catholique et l’Église burkinabée 
est encore en train de se développer, alors que l’Église 
française se recentre.
Une autre différence est qu’au Burkina Faso, nous 
sommes toujours en équipe, en communauté (jusqu’à 
5 prêtres pour une paroisse).

La Vallée Verte : Comment est ressentie la religion 
catholique dans votre pays ?
Père Patrice : Au niveau de la population, il n’y a au-
cun problème. La religion traditionnelle n’empêche 
aucune autre religion, et l’Islam cohabite avec les 
chrétiens. Des groupes armés venus des pays voisins 
font fermer des villages entiers, mais la laïcité étant 
une notion très forte dans mon pays, la cohabitation 
entre les différentes religions ne posent pas de pro-
blèmes.

La Vallée Verte : Quel est votre souhait en exerçant 
en France ?
Père Patrice : Je souhaite m’enrichir de l’expérience 
pastorale en France et d’y découvrir l’universalité de 
l’Église, ainsi que la place du sacré dans la vie quoti-
dienne des catholiques français.
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L’année scolaire 2022-2023 fut intense et haute en couleur pour l’APE Villard-Burdignin. Grâce notamment à la Classe de mer 
organisée pour les élèves de Burdignin, mais aussi avec les autres projets de classes des deux écoles.

LES ÉVÉNEMENTS DE 2022-2023 :

•	 Fête de la Maude : une belle fête de retrouvailles 
après l’été et l’accueil des nouveaux arrivants dans les 
écoles ! Grâce à la Bergerie des Roches nous avons 
pu stériliser le surplus et le revendre par la suite.

•	 Boom d’Halloween : ce fut un réel succès, parents et 
enfants ont bien joué le jeu des déguisements.

•	 Marché de Noël : à Burdignin pour la première fois ! 
le lieu ne change rien, artisans et participants étaient 
satisfaits. Bonne ambiance !

•	 Beach Party : un flop total… mais nous nous sommes 
bien amusés, merci aux quelques participants !

•	 Carnaval : que nous faisons à tour de rôle avec Villard 
en fête, merci à eux de cette proposition ! Le temps 
était avec nous et cela a attiré beaucoup de monde !!

•	 Course d’orientation : le temps n’était pas avec 
nous mais nous n’avons perdu personne… ! 
Nous attendions plus de monde… n’hésitez pas 
à vous inscrire pour ce moment sportif et familial.

•	 Bistro concert : Merci aux groupes très sym-
pathiques de s’être mobilisé malgré un temps 
épouvantable. Merci aux « Passeurs d’Art » pour 
la gestion du son. Les spectateurs ont eu bien 
du courage de venir, merci à eux ! Nos premiers 
beignets de patates n’étaient pas si mal !!!

•	 Kermesse : toujours une belle fête, remplie de 
joie et de lien d’amitié, merci aux corps ensei-
gnant et aux enfants pour leur super spectacle !!

•	 Mais aussi : vente de calendriers, de plats à em-
porter, de fleurs et plantons, de gâteaux…

Cette année fut éprouvante pour les membres, mais nous 
sommes tous repartis, et nous sommes ravis d’accueillir 
de nouveaux participants ! L’année 2023-2024 sera sans 
doute moins intense mais nos maîtresses et maîtres ont 
toujours pleins de belles idées à concrétiser !
Merci aux parents pour leur engagement, merci aux 
enseignants pour leur dynamisme, et merci aux deux 
municipalités pour leur accueil, leur disponibilité et leur 
soutien.
2023-2024 a débuté avec la Maude qui a très bien mar-
ché. Nous avons pu stériliser beaucoup de jus, n’hésitez 
pas à vous manifester sur apevibu@gmail.com.
La boom d’Halloween fut aussi une belle réussite, nous 
nous sommes bien régalés par les mets préparés par les 
parents !
Le marché de Noël à Burdignin a bien fonctionné. On 
pouvait trouver des décorations réalisées par les enfants, 
mais aussi des cadeaux à glisser sous le sapin -- confec-
tionnées par des artisans locaux.

L’équipe APE

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
DE VILLARD ET BURDIGNIN

	

AGENDA
•	 4 mai : Course d’orientation au Plateau 

de Plaine-Joux, sur inscription via le 
QR code.

•	 25 mai : Bistro concert (vraisemblablement à  
Burdignin).

•	 1er vendredi du mois : venez acheter des gâteaux 
à la sortie des écoles.
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LES PASSEURS D’ARTChers Bornerands, chères Bornerandes,

Suite à plusieurs observations (notamment en ce début 
d’année 2023) de chiens en divagations en poursuite d’ani-
maux sauvages, et suite à la découverte de plusieurs faons 
attrapés par ces derniers, j’en appelle à votre bon sens pour 
maintenir vos chiens en laisse lors de vos sorties en nature.
En effet, conformément aux Articles du Code Rural L211-19-
1 et L211-23 :
« Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques 
et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. »
et
« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, 
en dehors d’une action de chasse ou de la garde ou de la 
protection du troupeau, n’est plus sous la surveillance effec-
tive de son maître, se trouve hors de portée de voix de ce-
lui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou 
qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en 
est responsable d’une distance dépassant cent mètres. […]. »
Sachez également que du 15 avril au 30 juin, il est interdit 
de promener des chiens non tenus en laisse dans les bois 
et forêts, en dehors des allées forestières (période des nais-
sances des animaux sauvages).

Pour finir, je souhaiterais remercier l’ensemble du conseil 
municipal et bien sûr la commission environnement avec 
qui, suite à une visite sur le terrain, nous avons pu mettre en 
place les baux nécessaires à l’installation des miradors sur 
les parcelles communales. Grâce à cela, la sécurité de tous 
les utilisateurs de la nature sera améliorée : cette visite a dé-
montré l’utilité de ces derniers à leurs divers emplacements.

Je vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année, et 
une belle année 2024.

Le président, Simon VIGUIER

C’est la 22ème rentrée pour les Passeurs d’Arts. 
Nous avons le bonheur de retrouver un ate-
lier photo dont les sessions auront lieu tous 
les deux mois. Les prochaines se tiendront les 
10 décembre et 4 février.
Nous avons aussi amélioré nos locaux de mu-
sique, afin d’accueillir notre public dans un lo-
cal plus chaleureux. Grâce au soutien des col-
lectivités, d’autres travaux nécessaires seront 
engagés par notre association pour le bien de 
tous.

Nous retrouverons nos animations : T.D.R. (Truc 
Des Rois) le 13 janvier, et la St Patrick le 9 mars.
Nous finirons l’année scolaire avec l’exposition 
à la médiathèque intercommunale du pôle 
« arts visuels », et le concert des élèves mu-
siques actuelles les 1er et 2 juin.
Nous remercions chaleureusement la mairie 
de Burdignin pour son soutien depuis toutes 
ces longues années.

Les Passeurs d’Arts
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En avril, les manifestations ont commencé par la séance de 
cinéma-goûter subventionnée par la mairie et organisée 
par Lou Ben Verias. 30 jeunes ont répondu présents pour la 
Course aux Œufs !

En juin, les feux de la saint-Jean ont pu se dérouler avec le 
traditionnel feu et le beau temps !

En septembre, l’associa-
tion a regroupé les jeunes 
de Burdignin pour par-
ticiper aux jeux inter-vil-
lage organisés à Boëge. 
Si vous souhaitez parti-
ciper l’année prochaine 
aux jeux intervillages et 
représenter ainsi votre 
commune, prenez contact 
avec l’association de Bur-
dignin Lou Ben Verias par 
le biais de la mairie.

En novembre, une soirée repas musette s’est 
déroulée à l’Espérance avec l’orchestre Danse 
musette passion

Les personnes qui souhaitent s’investir 

dans l’association sont les bienvenues !

Amicalement,
Lou Ben Verias.

BOËGE - BOGÈVE - BURDIGNIN - HABÈRE-LULLIN
HABÈRE-POCHE - SAINT-ANDRÉ DE BOËGE - SAXEL - VILLARD

B O Ë G E
DIMANCHE 27 AOÛT

I N TERV I L LAGES
VALLÉE VERTE

STADE DE FOOT

BUVETTE
À PARTIR DE 14H

INSCRIPTIONS AVANT LE 15 AOÛT
jeuxintervillages2023@gmail .com

JEUX
Lou Ben Verias

•	 Président : Mathéo Falcone
•	 Vice-président : Lionel Marth
•	 Trésorière : Élodie Carroy
•	 Vice-trésorière Ingrid Fighieria
•	 Secrétaire : Hélène Duvillard

LE BUREAU
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OCTOBRE ROSE

VIVRE EN VALLÉE VERTE

L’Association Villar’Ose a fait sa marche rose le samedi 7 octobre 2023 sur 
le plateau de Plaine Joux.
C’est par une belle matinée ensoleillée et dans une ambiance conviviale 
que 370 participants se sont répartis sur les 2 parcours de marche. Ceux qui 
le souhaitaient ont dégusté un bon repas chaud à l’arrivée.
Cette manifestation a permis de récolter environ 6 500 € qui seront rever-
sés intégralement à différentes associations locales pour Octobre Rose.
Merci à tous les donateurs, aux bénévoles et à tous les participants.

Marie- Odile Costaz, présidente de Villar’Ose

VIVRE EN VALLÉE VERTE, 
QUELLE CHANCE !
Vivre en Vallée Verte est 
une association qui, de-
puis plus de trente ans, 
œuvre pour la préserva-
tion de l’environnement. 
Ses projets d’action évo-
luent au fil du temps en 
fonction de l’actualité et 
des personnes qui s’y en-
gagent.
Aujourd’hui, plusieurs 
sujets sont au cœur de 
nos réflexions : la mobi-
lité douce, la biodiver-
sité, l’aménagement du 
territoire, l’agriculture et 
l’alimentation, le zéro-dé-
chets et le recyclage…
Notre force est de mener 
nos actions en lien avec 
les acteurs de terrain (élus, 
associations…) afin d’enri-
chir le débat et faire des 
propositions cohérentes.
Par exemple, nous avons 
impulsé une réflexion sur 
une piste cyclable en fond 
de vallée auprès des col-
lectivités. Aujourd’hui, 
nous continuons à suivre 
ce projet avec les élus.

Sur le plan de la Biodiversité, nous organisons des 
rendez-vous dans la nature, animés par des profes-
sionnels : construction d’une mare, les plantes co-
mestibles, découverte des Voirons. Nous participons 
à la protection des batraciens avec les habitants des 
communes concernées et la Ligue de Protection des 
Oiseaux.
Pour appuyer nos actions et sensibiliser nos conci-
toyens, nous organisons des conférences avec des 
intervenants qui nourrissent nos réflexions.
Nous travaillons avec le cinéma La Trace sur des pro-
jections de films liés aux problèmes climatiques.
Enfin, pour comprendre et envisager de façon plus 
globale ce que nous faisons, nous participons à plu-
sieurs collectifs d’associations de Haute-Savoie dans 
lesquels nous trouvons soutien, conseils et inspira-
tion.
Nous sommes fédérés à France Nature Environne-
ment (ex FRAPNA)
Notre association est collégiale et toute personne in-
téressée, adhérente ou non, est la bienvenue à nos 
réunions mensuelles ou sur nos événements.
Aujourd’hui les crises environnementales nous im-
posent l’action sous toutes ces formes !

Vivre en Vallée Verte
 https://vivreenvalleeverte.blog4ever.com/
 Association Vivre en Vallée Verte
 Association Vivre en Vallée Verte
 Les réunions ont lieu tous les troisièmes se-

maines de chaque mois, le mardi ou le jeudi en 
alternance, le lieu est indiqué sur le blog et les ré-
seaux sociaux.
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LES VIEILLES BÂTISSES 
DE BURDIGNIN

En partant de Boëge, nous arrivons au pre-
mier hameau de Burdignin : Carraz. L’entrée 
est marquée par deux anciennes fermes 
bordant la route de chaque côté. Ces vieilles 
bâtissent datent d’avant la première guerre 
mondiale. Une scierie longe également la 
Menoge
Nous vous présentons la bâtisse de gauche 
avec un grand corps de ferme central, 
une grange à droite et une dépendance à 
gauche pour l’écurie des chevaux. Une cour 
spacieuse donnant sur la route accueille les 
gens ! Quand nous entrons dans la cuisine, 
la poutre au-dessus de la cuisinière date de 
1806.

Vers les années 1830 cette ferme logeait la famille Saillet. 
Une tannerie existait. Dans la grange, une fosse accueillait 
les peaux pour le trempage, puis elles étaient étendues.
Par la suite, en 1888 c’est la famille Condevaux qui occupe 
les lieux : Marie Condevaux (née Morel) et Maurice Conde-
vaux avec leurs deux enfants Léonce et Frédérique.
Maurice Condevaux travaillait dans le commerce du bois. 
Il fut également maire de la commune de 1888 à 1892 et 
de 1898 à 1919. Le couple possédait des vaches et des 
chevaux.

Droit d’eau

Cette bâtisse fut la première du village de Burdignin à 
avoir l’électricité. Derrière la roue de la scierie, une dy-
namo qui venait de la Suisse était placée et fournissait le 
courant en 220 volts.
À côté de la scierie, à la gravière, un tailleur de pierres 
s’occupait de tailler les pierres pour les encadrements 
des portes et fenêtres de maisons et pour l’empierre-
ment des routes.
La scierie était en activité. Elle a été construite avant 
1859, un droit d’eau date de cette époque. Ce droit, ser-
vait aussi pour le Moulin situé à côté de la scierie. À cette 
époque la Haute-Savoie est dirigée par le Royaume de 
Sardaigne de 1720 à 1861. Cet acte est écrit en Sarde

Vous pouvez apercevoir Marie, Maurice et Frédérique.

CHEZ NANO CHATELAIN
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À gauche le vieux moulin avec son toit démonté.

Dans les années 1950 Jean (Nano) et Jacques Chatelain

En 1936, Léonce Condevaux a marié François Chatelain de chez Gaudon et ils sont 
venus habités dans la partie droite de la maison avec leurs enfants : Jean et Mauri-
cette.
En 1944, La partie de gauche était louée par Armand Pomel qui louait la scierie, 
puis il construit la sienne à Boëge quelques années plus tard.

En 1964, Jean (Nano) Chatelain et Monique Marth viennent habiter dans la dépen-
dance de l’écurie réhabilitée en appartement. Puis ils logeront dans l’appartement 
occupé par la famille Pomel avec leurs enfants Lionel et Alexandra.
À cette époque la scierie est fermée, elle reprendra son activité en 2001 avec leur 
fils, Lionel.

LA THÉBAÏDE

Définition : Lieu isolé et sauvage, où l’on mène une vie austère, calme et so-
litaire.
C’était l’Abbé Mouthon qui y vivait tranquillement, cette demeure toujours 
existante, chez Morez, appartient à la descendance de l’Abbé, qui n’est autre 
que la famille de Laurence Jacques Vuarambon à Villard.

Un grand Merci à Noël Gentric pour ses conseils, ses photos et sa collabora-
tion toujours précieuse. 
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Les plus anciennes bâtisses de Burdignin, sont souvent 
des anciennes fermes.
Il y en avait, comme on dit « à chaque coin de rue ». Qui 
dit ferme dit agriculture.
Les agriculteurs de l’époque se retrouvaient après la 
traite du matin et du soir, à la fruitière…

La fruitière est le lieu où l’on travaille le lait, 
et le fruitier celui qui travaille le lait.
Il était nécessaire de regrouper plusieurs 
fermes pour disposer de suffisamment de 
lait et ainsi fabriquer une meule de gruyère, 
d’emmental ou de comté.
Ces gros fromages aussi appelés « fro-
mages de garde » permettaient une longue 
conservation pour être consommés pen-
dant plusieurs mois, et leur taille rendait 
également le transport sur de longues dis-
tances plus aisé.
À la fruitière de Burdignin c’est Ernest 
SCHEUNER le fruitier de 1940 (à peu près) 
jusqu en 1973 (fin de fruitière).
Pour en savoir plus, qui mieux que son fils 
Jacques pour nous parler de son enfance… 
me voilà partie à sa rencontre… j’en profite 
pour le remercier chaleureusement. MERCI 
JACQUES  

VOICI SES SOUVENIRS…
Tous les matins et tous les soirs, mon père Ernest accueil-
lait les agriculteurs pour la pesée.
De nombreuses familles de Burdignin étaient représen-
tées, « les » Condevaux, « les » Sauthier (Albert à la Ma-
zon), « les » Favi (Nicoud)  « les » Bel « les » Perrollaz, « les » 
Rosay,  « les » Marth, « les » Goy (Pierrotton), « Les » Roch
Pour les agriculteurs du haut de la commune il y avait le 
pèse-lait, 2 chez Gagne, 1 chez les Roch et un autre chez 
Verbois. (bas de la commune)

Le lait était récolté, coulé dans les bagnolets en cuivre, 
chauffé à la vapeur (important la vapeur)
Tous les matins, la 1ère chose que mon père effectuait 
c’était l’écrémage du lait pour obtenir le beurre. (Le lait 
était refroidi pour permettre à la crème de monter)
Une fois la crème enlevée, on ajoutait de la présure pour 
faire cailler le lait.
Une fois caillé, le lait était tranché grâce à l’hélice qui se 
trouvait au fond de la cuve, on appelle ça un tranche-caillé 
(manuel puis mécanique).

LA FRUITIÈRE

Définition : fruitière vient du latin « fruc-
tus » qui signifie « fruit ».
Le mot fruitière découle du vieux fran-
çais « fructerie » Les agriculteurs met-
taient en commun leur lait pour que 
chaque village fabrique son fromage.
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Cette opération terminée, le petit-lait était récupéré, il 
passait par la canalisation qui arrivait directement à la por-
cherie pour nourrir la centaine de cochons qui logeaient 
ici. (le petit lait est le liquide supprimé du lait de vache lors 
de la fabrication des fromages à pate molle. il est consti-
tué d eau, de lactose, de sels mineraux de calcium et po-
tassium, de vitamines et de protéines.)
Rien n’était perdu ! On reviendra, plus tard, sur les co-
chons.

Le lait est devenu pâte. Cette pâte était recou-
verte d’une toile puis descendue à la cave dans 
un bain de saumure pendant 4 à 5 jours. La sau-
mure c’est simplement de l’eau très salée que l’on 
utilise en conservation pour déshydrater les ali-
ments. Le saumurage s’effectue entre 10 et 15 °C 
pour les fromages à pâte dure et mi-dure, un peu 
plus pour les fromages à pâte molle et à pâte fi-
lée.
C’était assez physique car les meules étaient 
lourdes, mon père était aidé par un commis.
Il fallait à peu près 700 litres de lait pour fabri-
quer une meule d’environ 70 kg
Ainsi avec la traite du soir et du matin, cela repré-
sentait 2 meules par jour.

L’ancienne porcherie. stockage de la sciure

Les établissements 
FUESS d’Annemasse 
venaient 1 fois par 
semaine en camion, 
chercher les meules, 
pour terminer l’af-
finage dans des 
grandes caves pen-
dant 3 mois.
Mais ils ne venaient 
pas que chercher 
le fromage, soit ils 
emportaient les co-
chons engraissés 
soit ils apportaient des cochons à engraisser.
Entre parenthèses, M. Fuess est décédé il y a juste 
quelques mois à l’âge de 100 ans.
Jacques se rappelle aussi qu’en dessus de la por-
cherie était stockée la sciure, 1 fois par an son père 
en commandait à la scierie, il fallait qu’il y ait tou-
jours un coin propre pour les cochons.
(De nos jours, ce bâtiment abrite le tracteur com-
munal)
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Il suffisait d’actionner la vanne pour que l’eau circule et 
descende, par toute la tuyauterie, jusqu à la fruitière. 
L’énergie mécanique produite par la puissante pres-
sion exercée par l’eau sur la turbine, permettait, par 
un système de poulies et de courroies, d’entraîner les 
2 brasseurs installés au-dessus des 2 chaudières.

Le chauffage de celles-ci était assuré par un générateur de 
vapeur situé lui aussi dans la fruitière (énergie charbon au 
départ, puis énergie fioul par la suite).
Et les activités pouvaient continuer !! La vie de fruitier était 
ainsi faite chaque jour 7 J/7.
1973 la fruitière de Burdignin ferme ses portes, il n’y avait 
plus assez de rendement, les agriculteurs restants se diri-
geaient à la fruitière de Villard ou celle de Boëge
La fruitière a été transformée et a laissé place à des appar-
tements.
Merci Jacques pour ce retour en arrière, une belle histoire 
enrichissante !!
Un grand MERCI aussi, à la famille BERNAZ, notamment Jo-
seph, l’ancien fruitier d’Habère-Lullin pour sa participation.
Pour terminer, connaissez-vous le comble du fils d’un frui-
tier ?
Eh bein, il n’aime pas le fromage, n’est-ce pas Jacques 

Les saisons passent mais ne se ressemblent pas. Les 
hivers étaient assez rigoureux, souvent avec beaucoup 
de neige, cela entraînait des coupures de courant, et 
sans courant impossible de travailler le lait.
Heureusement il existait un système D.
Vous voyez le réservoir d’eau en bas de chez Card ?
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Construite en 1831 par Joseph Amed BEL époux 
Francoise DUCROT, héritée par Joseph Hector BEL 
père de Georges BEL (Amancy) frère de Eugène 
BEL (les Chevriers Boëge) achetée en 1939 par Fer-
dinand MEYNET-PIRET à Georges BEL. (Permis de 
construire délivré ?) Sous le règne de Charles Albert 
roi de Sardaigne. Au fond le bois du Cé, à gauche 
le cabinet avec siège d’éjection en bois et le prunier 
arraché en 2020. À droite de la 1re fenêtre du haut, 
tasses pour fils électriques 110 volts. Cette maison 
était alimentée par l’eau de source provenant du 
réservoir situé près de la grotte aux Fées du Bois 
du Cé. Les tuyaux métalliques sont enterrés sur les 
terrains PÉRILLAT à droite du ruisseau. Cette eau 
calcaire coulait abondamment dans un beau bassin 
de grès pour alimenter le bétail et les gardiens.

RECETTE

La tomme blanche
La tomme blanche est un fromage à pâte fraîche fait à 
partir d’une faisselle composée de lait caillé avec de la 
présure.

Pour 4 personnes :
•	 2 litres de lait entier
•	 1 cuillère à café de présure liquide

Dans une casserole, faites tiédir le lait à 37°.
Ajoutez la présure et brassez.
Lorsque le mélange est pris, mettez-le à reposer une 
nuit au réfrigérateur.
Le lendemain, transvasez la tomme dans une faisselle à 
l’aide d’une louche.
Laissez-la s’égoutter au frais.
Servez-la plus ou moins sèche selon votre goût.
Dégustez-la, à votre convenance : nature, salée et 
poivrée, sucrée accompagnée de miel, de confiture, 
etc.

Bon appétit !!

TRUCS ET ASTUCES

ENLEVER LES TACHES D’ENCRE
Quand il fallait nettoyer un tablier d’écolier plein 
de taches d’encre, nos grands-mères le mettaient 
à tremper dans une bassine remplie de lait pen-
dant plusieurs heures avant de le laver. On change 
le lait quand il prend la couleur de l’encre.

Pourquoi ça marche ? Le lait va désincruster les 
fibres du tissu en diluant l’encre petit à petit

DÉSODORISER LA MAISON
Votre frigo sent mauvais ? Une forte odeur d’hu-
midité se dégage de la salle de bains ? Placez une 
coupelle de lait à des endroits stratégiques de la 
maison pour absorber les mauvaises odeurs et 
retrouver un intérieur purifié. Pensez à changer 
régulièrement les coupelles de lait pour renforcer 
son efficacité.

MAISON DU FACTEUR MEYNET-PIRET FERDINAND
Ferme, lieu-dit chez les Albarets (période 1831-1939),
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P’TIT QUIZ DE L’AN DERNIER

1 CROCE Nathalie
2 ROSAY Alexandre
3 MARTH Jérôme
4 CROCE Sylvie
5 ROSAY Dominique
6 CONDEVAUX Sébastien
7 MARTH Lionel
8 ROSAY Sandrine
9 PERILLAT Murielle
10 DUPRAZ Mireille
11 CONDEVAUX Emmanuelle
12 DUPRAZ Jean-Jacques

Alors ?? Vous vous êtes reconnus ?    Il y a encore tant d’anciennes bâtisses que nous poursuivrons ce chapitre sur le 
prochain bornerand !

Si vous avez de vieilles photos, des histoires à raconter sur ces demeures d’an-
tan, N’hésitez pas à vous faire connaître à la mairie, ce sera avec plaisir que 
nous publierons ce riche patrimoine de Burdignin.

À VOS SOUVENIRS !
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